
INTRODUCTION

La vallée qui semble enfermée dans un épais 
écrin de végétation, donne le sentiment d’une 
nature reprenant ses droits sur une terre laissée 
à l’abandon. Un fort contraste s’établit entre 
cette « nature sauvage » et les développe-
ments urbains continus et linéaires le long des 
versants de l’Oise et du lit principal du Sausse-
ron. Le paysage habité ne montre que peu de 
relation avec sa charpente naturelle, dans une 
impression générale d’indifférence vis-à-vis du 
site qui dévoile pourtant de riches qualités 
paysagères, notamment lorsque les vues s’ou-
vrent sur le fond de vallée cultivé.

LIMITES ET VOISINAGE

Le Sausseron est un affluent en réseau com-
plexe et sinueux de vallées qui dessine l’unité 
de paysage de l’Oise et qui découpe les re-
bords des plateaux voisins de Marines et d’Hé-
rouville situés à l’Ouest et au Sud de l’unité. 
Ses limites au nord semblent s’accorder avec 
celles du département. A l’est, (photogra-
phie 1)l’Oise, très urbaine, marque une limite 
franche avec les rebords boisés des plateaux 
qui la côtoient. Au Nord-Est, la limite est nette-
ment marquée par (photographie 2) la butte 
portant les bois de la Tour du Lay, de Grainvalle 
et de Montagny. L’unité de paysage inclut le 
territoire couvert par le réseau de vallées, y 
compris les petites portions de plateaux culti-
vés ou boisés enserrées entre les vallons.
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SUPERFICIE

POPULATION 

GOUVERNANCE

PROTECTIONS

78 km2

Environ 10 000
habitants (2009)

Communauté
de communes :

- Vallée de l’Oise et 
des trois fôrets

-  Haut Val d’Oise
- Vallée du Sausseron

- PNR du Vexin 
Français

- ZNIEFF 
de type I et II

- Sites classés

- Sites inscrits

- ENS
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CHARPENTE NATURELLE

Le système complexe et sinueux formé par les 
vallées ne présente que peu de portions rec-
tilignes. Le réseau découpe par ses multiples 
affluents de petites unités de plateaux essen-
tiellement dans sa partie Nord. Les relations 
entre ces morceaux de plateaux et les vallées 
se résument à des effets de lisières sur les re-
bords de vallées. La profondeur de la vallée 
varie en moyenne de 50 à 70 m sur le cours 
d’eau principal. L’onde des plis de l’unité du 
plateau et de la butte de Marines se propage 
jusqu’aux rebords de la vallée, à l’Ouest de 
l’unité de paysage. Les transitions entre le 
plateau et la vallée sont douces, en légère 
déclivité, et la vallée est marquée par un 
épais ourlet boisé. (photographie 3) Les bois 
de la Tour du Lay et de Grainval marquent les 
limites du département, occupant la crête. Ils 
séparent les vallées du Sausseron et celle du 
ru de Méru et annoncent les vastes forêts de 
l’Oise. En aval cependant, les coteaux pré-
sentent quelques portions plus abruptes.

STRUCTURES ET MOTIFS

Un paysage en voie d’étouffement sous une 
épaisse végétation

Depuis (photographie 4) les plateaux cultivés 
aux alentours, la vallée est signalée par son 
épais ourlet boisé, permettant d’en favoriser 
la lecture. Cette épaisseur est aussi intéres-
sante dans sa diversité, puisqu’elle en anime 
les franges par le jeu des hauteurs des strates 
végétales et par le rythme des floraisons.
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L’ensemble des versants, ainsi que le fond de vallée sont re-
couverts d’une végétation dense et de peupleraies qui obs-
truent les vues et « bouchent » la vallée. La couverture boisée 
recouvre ainsi la plupart des éléments qui seraient autant de 
motifs de paysage particuliers en rebord de rivières ou dans 
les fonds de vallée. Cependant, les rares ouvertures rencon-
trées montrent les potentialités de paysage lorsque la lumière 
pénètre au coeur de la vallée. La structure de la vallée et 
ses ambiances intimes des prairies humides au centre de pe-
tites clairières sont alors lisibles ainsi que de (photographie 
5) belles pelouses calcaires fleuries remarquables (cote de 
l’aventure à Theuville, tour du Lay à Parmain…). La vallée 
devient lisible dévoilant (photographie 6) cultures, pâturages 
ponctués de marais et d’étangs (vallée des prés à Theuville, 
vallée des prés à Menouville, fond de Norinval). Le marais du 
Rabuais (ENS) géré de manière exemplaire par les collecti-
vités, propose de très belles ambiances « naturelles ». (pho-
tographie 7) Les parcs des châteaux comme à Balincourt, 
s’inscrivent délibérément dans la logique de la vallée.

Une continuité urbaine linéaire en fond de vallée aval

Tout en présentant encore les caractères de paysages na-
turels, les vallées sont par ailleurs assez fortement construites. 
L’urbanisation est quasiment continue le long des routes de-
puis Butry-sur-Oise jusqu’à Nesles-la-Vallée. Elle suit deux axes 
situés de part et d’autre du Sausseron, en pied de coteau. 
Les habitations traditionnelles se sont implantées dans une lo-
gique de distribution linéaire et peu dense en fond de vallée. 
Ce phénomène général d’urbanisation « filandreuse » est 
tout aussi lâche en amont de Nesles-la-Vallée, mais pour le 
moment moins étendue. Cet étalement urbain n’entretient 
que très peu de lien avec la charpente naturelle, notam-
ment en termes de perception, puisque le plus souvent, le 
fond de vallée occulté par le bâti et la végétation, empêche 
de comprendre la structure du paysage. Il faut noter la mul-
titude des petits étangs de pêche qui mitent la vallée et en 
rendent parfois difficile l’accès. 
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Malgré un fort potentiel de qualité paysagère, un paysage 
qui semble à l’abandon

Les habitations « tournent le dos » aux espaces de nature 
pourtant tout proches. Ils entretiennent peu de relations phy-
siques avec eux, ce qui donne l’impression d’une nature où 
dominent les signes de l’abandon (friches, taillis, peupleraies 
pas forcément entretenues, marais boisés (photographie 8) 
...). Cette impression peu qualitative est encore plus forte à 
l’ouest de l’unité où l’urbanisation, moins dense et dispersée, 
apparaît souvent sous la forme de (photographie 9) cam-
pings et de camps de vacances plus ou moins délaissés, té-
moins d’un usage temporaire.
La présence de la nature pourrait se révéler être un véritable 
atout dans une logique de gestion raisonnée de la végéta-
tion, dans les ouvertures et dans l’existence d’une relation 
d’intelligence urbaine avec le paysage. A cet égard, (pho-
tographie 10) les villages de Theuville et Rhus, le château de 
Balincourt et la ferme de Ménouville montrent de véritables 
qualités d’intelligence urbaine avec leur site. Rhus, légère-
ment en surplomb sur sa butte en rebord de vallée du Saus-
seron, à la fois tourné vers la vallée et vers le plateau et dans 
la continuité du plateau et des buttes de Marines, s’inscrit en 
position de promontoire sur la confluence du Sausseron avec 
la vallée des Prés. (photographie 11) Theuville, légèrement 
au nord de la vallée des prés, est caractérisé par ses grands 
corps de ferme clos qui sont aussi à la fois tournés vers le 
plateau et vers la vallée du ru de Theuville. Ces villages pré-
sentent une organisation urbaine compacte dans laquelle 
les formes bâties patrimoniales sont mises en valeur dans de 
vastes dégagements, à l’inverse des portions aval, aux tissus 
plus lâches et enfouis à l’intérieur de la vallée.
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CONDITIONS DE PERCEPTION

Un réseau de petites routes épouse les sinuosités complexes 
des vallées. Par comparaison, la vallée voisine dite Vallée de 
l’Esches accueille des aménagements de plus grandes di-
mensions comme (photographie 12) l’autoroute A 16 et des 
développements urbains autrement plus importants. Depuis 
ce réseau, les nombreuses fermetures visuelles formées par 
l’urbanisation linéaire ou par la végétation permettent peu 
de visions sur le paysage de vallée. Ce sont les ouvertures 
cultivées du fond de vallée qui, lorsqu’elles existent et sont 
accessibles, offrent de véritables paysages aux qualités pit-
toresques. Un réseau de chemins existe, de manière discon-
tinu. Il présente quelques portions permettant d’approcher 
de la Viosne sans pour autant favoriser de réelles mises en 
scène de la rivière. 

ENJEUX DE PAYSAGE ET PISTES DE RÉFLEXION

Défi nir une vocation partagée

Définir une vocation à la vallée est une question dont les im-
plications retentissent fortement sur les ambiances ressenties 
dans l’unité de paysage. L’abandon de certaines zones de 
loisirs et le déclin de l’agriculture liés au développement ur-
bain en provenance de l’Oise, rendent « incertaine » l’am-
biance paysagère qui semble refléter les hésitations relatives 
à la vocation de la vallée. L’appartenance au parc naturel 
régional du Vexin doit permettre de prendre parti quant à 
une vocation dominante. Celle d’une vallée qui retrouverait 
sa vitalité agricole tout en préservant l’environnement, étant 
la plus conforme aux objectifs du Parc et aux potentialités 
paysagères.

Favoriser les ouvertures, conditions de paysage

Le phénomène de fermeture des paysages, suite à l’enfouis-
sement de la vallée sous une végétation dense, représente 
un enjeu majeur pour l’unité de paysage. Il est indispensable 
de conserver les prairies existantes et d’éviter que les boise-
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ments, fortement présents sur les coteaux ne viennent com-
bler entièrement le fond de la vallée. Leur part doit être ré-
duite si l’on souhaite que le paysage soit révélé. En accord 
avec le PNR du Vexin Français, un réseau d’ouvertures pour-
rait être proposé tout au long de la vallée, en valorisant prio-
ritairement les activités d’élevage, mettant ainsi en lumière 
et en lien, grâce à des actions de restauration, des prairies 
et zones humides, avec des pelouses du coteau, révélant 
de surcroît le fort potentiel de biodiversité. De la même fa-
çon, autour des villages, il semble nécessaire de préserver 
une continuité d’ouvertures capable d’articuler les franges 
construites à leurs espaces naturels.

Développer un réseau de promenades reliant les principaux 
sites naturels aux coeurs des villages

Les itinéraires de randonnées semblent s’affaiblir en amont 
de Nesles-la-Vallée. L’enjeu pourrait consister à poursuivre le 
développement d’un système de promenades (pédestres, 
cyclistes et équestres) en lien avec les réseaux identifiés sur 
des plateaux alentours, associant itinéraires de rebord de 
vallée, franchissement de coteau et parcours en fond de val-
lée. Le réseau de promenades est intimement en lien avec 
le réseau d’ouvertures et permet d’offrir des vues depuis les 
hauteurs en y mettant en oeuvre des actions de gestion de 
la végétation appropriée.

Travailler la compacité des villages

Cadrer les formes urbaines en fonction de la structure pay-
sagère et non en fonction des routes. Un plan de dévelop-
pement des vallées serait peut-être indiqué, ménageant des 
interruptions et favorisant des structures urbaines plus grou-
pées. De la même façon, les limites des villages doivent rester 
lisibles.
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 Il est important qu’ils ne s’étendent pas indéfiniment le long 
des routes ou remontent le long des coteaux mais qu’ils se 
densifient sur eux-mêmes.

Valoriser l’ambiance de campagne

Des caractères à affirmer
L’unité de la vallée du Sausseron et de ses affluents est ru-
rale et présente de magnifiques caractères de campagne 
qui font la valeur de ses paysages, si tant est qu’ils soient 
convenablement révélés. En particulier, (photographie13) 
le patrimoine architectural des villages est à conserver et à 
entretenir (vieux lavoir (photographie 14), passage du ru et 
château de Molle à Hédouville, place Carrouge à Arronville, 
mais aussi les chapelles). Leur accessibilité publique doit être 
garantie. Si certaines valeurs paysagères participent pleine-
ment de cette ambiance rurale (patrimoine de platanes et 
de tilleuls à Menouville),

Un site à valoriser
Valmondois constitue un point d’articulation essentiel dans la 
compréhension des limites paysagères de cette ambiance 
rurale. Installée dans le fond de la vallée du Sausseron à la 
confluence avec l’Oise, le village est une porte d’entrée dans 
le réseau de vallées de l’unité paysagère. Les ambiances de 
la vallée urbanisée de l’Oise et celles de vallée jardinée du 
Sausseron doivent rester distinctes, mais leur articulation peut 
davantage être soignée par :
- la lisibilité de la confluence avec l’Oise, en dégageant les 
caractères de la charpente naturelle enfouis sous la végé-
tation ;
- la continuité des espaces ouverts (site des grands Prés, Port 
au Loup) jusqu’en bord d’Oise (Photographie 15) ;
- le maintien de la coupure d’urbanisation entre Butry-sur-
Oise et Valmondois signifiée par le site des Grands Prés et le 
traitement des franges urbaines sur ces espaces ;
- le respect des typologies architecturales traditionnelles et 
de leurs implantations dans la vallée du Sausseron.

VALLÉES DU SAUSSERON ET DE SES AFFLUENTS
11

12

15

Valoriser les motifs de l’eau

Dans la vallée, la présence de l’eau est à mettre en valeur 
et l’unité de paysage gagnerait à en révéler les motifs par :
- la mise en valeur les bords de l’Oise (à Valmondois), de ma-
nière urbaine;
- la révélation du paysage associant la rivière Sausseron et 
ses marais de manière rurale ;
- le développement d’un langage lié à l’eau à différentes 
échelles : dispositifs de récupération et d’infiltration (rigoles, 
fossés, noues, mares...) mais en évitant les étangs de pêches 
qui banalisent et privatisent la vallée.

Proposer une politique agricole durable pour la vallée

Le maintien des caractères ruraux et de leur lisibilité nécessi-
tent un engagement pour la réintroduction d’une agriculture 
diversifiée dans la vallée et le développement de pratiques 
pour le maintien d’ouvertures (élevage). La valorisation en 
filière énergétique des bois de coupe pourrait être encoura-
gée en accord avec les actions de gestion pour le maintien 
d’espaces ouverts (coopérative agricole pour l’achat de 
matériel type broyeur, utilisation en bois de chauffe dans cer-
tains établissements publics). 

Fiche réalisée à partir de l’Atlas des paysages du Val d’Oise élaboré sous la direction de Michel Collin

13

145


